
La Grèce

Depuis 1974 et la fin de la dictature, la Grèce (Hellas) est
une république parlementaire. La chambre unique du par-
lement, élue pour quatre ans, investit le Premier Ministre.

Depuis février 2005, le président de la République est Karolos
Papoulias. 
La vie politique grecque se caractérise désormais par une grande
stabilité intérieure et une bipolarisation de la compétition électo-
rale entre la Nouvelle Démocratie et la gauche socialiste
(PASOK).

Capitale : Athènes
Population : 11, 26 millions
Superficie : 131 625 km²
Taux de croissance du PIB réel : -0,9 % (Eurostat - 2009)
Taux de chômage : 7,8% (Eurostat -déc. 2008)
Dette publique en % PIB : 97,6 % (Eurostat - 2008)
Inflation : 4,2 % (Eurostat - 2008)
Déficit public en % PIB : - 5 (Eurostat - 2008)
Monnaie : Euro
Date d'adhésion : 1er janvier 1981

Le pays présentait, au 1er janvier 2006, cette particularité
de nʼavoir aucune frontière commune avec un autre État
membre de lʼUnion.

La Grèce a déposé sa can-
didature à la CEE dès lʼef-
fondrement de la Dicta-

ture des colonels. Son adhé-
sion est devenue effective le 1er

janvier 1981. La Grèce dispose
de 22 sièges au Parlement eu-
ropéen et de 12 voix au
Conseil des ministres.
Si certains contentieux persis-
tent avec la Turquie, notam-
ment sur la délimitation des
frontières en mer Égée, le res-
pect effectif de la liberté de
culte dans les deux pays ou la
réunification du territoire chy-
priote, les autorités grecques
conduisent toutefois depuis
1999 une politique de rappro-
chement avec Ankara. La
Grèce est ainsi favorable à
lʼentrée de la Turquie dans
lʼUE, dont elle espère en retour
une normalisation des relations
bilatérales.
La Grèce entretient par ailleurs
un différend avec lʼAncienne
République yougoslave de Ma-
cédoine, à propos de son nom.
La Grèce est hostile à lʼadop-
tion dʼun nom semblable à
celui de lʼune de ses régions,
quʼelle juge susceptible de fa-
voriser, à terme, la revendica-

tion par cette République dʼune
partie du territoire grec.
De manière plus générale, la
Grèce souhaite jouer un rôle
moteur dans lʼintégration des
pays des Balkans à lʼUnion eu-
ropéenne.

Economie

Lʼéconomie grecque connaît
depuis plusieurs années une
croissance supérieure à celle
de la moyenne des autres pays
de la zone euro, mais souffre
encore dʼune  productivité rela-
tivement faible. Lʼagriculture y
demeure plus importante que
dans les autres pays de lʼUE.
Les armateurs grecs contrô-
lent, directement ou indirecte-
ment, plus de 60% de la flotte
mondiale. Des programmes
cofinancés par lʼUE ont pour
but dʼaméliorer lʼétat des infra-
structures dans le nord et les
îles.
La Grèce a, avec lʼItalie, la
dette publique la plus élevée
de la zone euro (proche de

110 % du PIB en 2005). Le
pays compte également un
taux de chômage supérieur à
la moyenne et une inflation
parmi les plus élevées de la
zone euro. La Commission eu-
ropéenne a entamé contre la
Grèce une procédure pour dé-

ficit excessif en mai 2004, et le
gouvernement élu la même
année a entamé une série de
réformes en profondeur, qui
pourraient permettre à la Grèce
de retrouver un niveau de défi-
cit acceptable à la fin de lʼan-
née 2007.

Le Parthénon qui surplombe Athènes

Carte 
de la Grèce

Hymne national : LʼHymne à la Liberté (en grec : Ύμνος εις
την Ελευθερίαν / Ýmnos is tin Eleftherían) est un poème de
158 strophes écrit par Dionýsios Solomós en 1823. La mu-
sique fut composée par Nikólaos Mántzaros en 1828, et, en
1865, les vingt-quatre premières strophes devinrent lʼhymne
national de la Grèce. Seules les deux premières sont jouées et
chantées lors de l'élévation du drapeau.
À ce jour, lʼHymne à la liberté est officiellement l'hymne national
de deux pays : la Grèce et Chypre.
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